
La cogénération énergétique dé-
signe la production simultanée 
d’électricité et de chaleur dyna-

mique.

La cogénération est en effet une 
forme de valorisation énergétique ou 
l’énergie est utilisable simultanément 
sous deux aspects : de l’énergie ca-
lorifique sous forme de vapeur et de 
l’énergie mécanique directement 
transformée en électricité.

Le principal intérêt de la cogénéra-
tion réside dans la diminution de la 
production de gaz à effet de serre au 
regard de la quantité d’énergie utili-
sée. Cette diminution d’impact sera 
maximisée par l’utilisation de com-
bustibles d’origine non fossile (bois, 
biogaz, déchets,...).

Les systèmes de cogénération 
couvrent des gammes de puissances 

allant de quelques dizaines de kW 
(micro cogénération) à plusieurs di-
zaines de MW (mégawatt). On dis-
tingue trois grandes familles de co-
génération :

> La turbine à vapeur : utilisée cou-
ramment par les industriels qui ont 
des besoins importants de chaleur 
et d’électricité (chimie, papeterie,  
sucrerie).

> Le moteur thermique : fonctionne 
généralement au fioul domestique 
ou au gaz et est particulièrement 
adapté au chauffage de locaux pour 
des puissances limitées.

> La turbine à combustion : tech-
nique (turbine aéro-dérivative) qui 
s’est développée essentiellement 
dans l’industrie, dans les réseaux col-
lectifs de chaleur ou les hôpitaux, des 
structures ayant des besoins énergé-
tiques importants.

L’électricité est produite par un al-
ternateur actionné soit par la vapeur, 
soit par une turbine à gaz ou au fioul, 
soit par un moteur thermique et est 
connectée au réseau de distribution 
d’électricité. La chaleur est produite 
sous la forme de vapeur d’eau pour 
être directement utilisée pour le 
chauffage urbain ou dans l’industrie.

La résolution du Conseil de l’Union 
européenne du 8 décembre 1997 
souligne que la cogénération peut 

apporter une contribution impor-
tante à la réduction des principaux 
gaz à effet de serre et fixe comme 
objectif le doublement des implanta-
tions endéans les 10 ans. A l’horizon 
2020, la part globale de la production 
cogénérée dans l’ensemble de la 
Communauté devrait atteindre 30 à 
40% de l’énergie totale produite.

Classification des installations de co-
génération selon la directive 2004/8/
CE du 11 février 2004 :

> Micro-cogénération : capacité 
maximale ≤ 50kW

> Petite cogénération : puissance  
installée ≤ 1 MW

> Cogénération à haut rendement: 
production d’au moins 10% des 
valeurs références de production                                                          
séparée de chaleur et d’électricité.

L’idée du système de micro-cogéné-
ration commence en 1987 en Nou-
velle-Zélande, à l’Université de Can-
terbury. En 1993, le Docteur Clucas et 
le Professeur John Raine présentent 
leur projet de micro-cogénération 
à la Compagnie d’électricité locale. 
Le potentiel énergétique semble si 
prometteur que cette Compagnie 
décide d’investir dans le projet avec 
l’objectif de produire et de distribuer 
ces systèmes à grande échelle. En 
2006, le projet évolue et est racheté 
par la plus grande société d’énergie 
de Nouvelle-Zélande produisant 100 
% d’énergie renouvelable et détenue 
par le Gouvernement néo-zélandais. 
En Europe c’est en 2001 que les  
premières chaudières électrogènes 
sont testées sur le terrain et installées 
au Royaume-Uni. Ce modèle déve-
loppé initialement en Nouvelle-Zé-
lande est maintenant fabriqué en 
Espagne, toutes les pièces de la 
chaudière et du moteur sont d’ori-
gine européenne.
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Ces dernières années, plu-
sieurs centres sportifs ont 
installé un système de co-
génération énergétique. Les  
impacts sont souvent positifs. 
Comment fonctionne cette 
installation ? Quels sont ses 
avantages ?  A quoi faut-il 
être attentif ? Cet article fait 
le point sur un système encore 
trop méconnu. 



à des milliers de kilomètres du point 
de consommation. Les pertes engen-
drées par le transport de l’énergie 
électrique via les lignes à haute ten-
sion peuvent atteindre 50% sur une 
distance de 1000 km. L’explication 
est physique et résulte de la résis-

tance ohmique (même 
si elle est très faible) 
des câbles électriques 
de transport. Ces 
pertes se matérialisent 
par des émissions de 
chaleur et sont propor-
tionnelles à la densité 
d’énergie transportée. 
(échauffement des 
câbles = effet joule non 
maîtrisable = pertes)

Ces éléments dé-
montrent l’importance de produire 
de l’électricité à l’endroit même où 
elle est consommée. La production 
simultanée de chaleur et d’électri-
cité au départ d’une même source 
permet une consommation plus du-
rable et efficace. Ce type de µ-cogé-
nération entraine une économie de 
+/- 1 tonne de CO2 par famille et par 
an. Le rendement global d’une telle 
installation peut d’ailleurs dépasser 
les 100%. Pour ce type de chaudière 
développée par les néo-zélandais il 
atteint le seuil des 112%, 96% pour 
la production d’énergie thermique 
(chauffage), 11% pour l’énergie élec-
trique (capacité électrogène) et 5% 
dissipés dans l’atmosphère tout en 
sachant que la production d’eau 
chaude sanitaire est également assu-
rée. Les économies en terme finan-
cier sont évaluées à +/- 500 €/an pour 

une maison unifamiliale ancienne 
(isolation peu performante) de 150 
m² habitable.

Qu’en est-il au niveau de nos  
infrastructures sportives ?

Tout gestionnaire sait à quel point 
ces infrastructures sont énergivores, 
il devient donc légitime de s’interro-
ger sur la manière d’initier des projets 
viables susceptibles de réduire leur 
incidence énergétique. Aujourd’hui, 
les références en termes de réus-
sites techniques et économiques ne 
manquent pas. Les perspectives de 
performances remarquables ont sé-
duit plusieurs responsables de pro-
jet et les résultats obtenus sont plus 
qu’encourageants. Mais avant d’en-
visager ce type de solution il y a bien 
entendu une multitude de détails 
constitutionnels devant être revus : 
l’isolation thermique de l’enveloppe 
ainsi que l’étanchéité pneumatique 
en sont les principaux. Viennent en-
suite les solutions envisagées pour le 
chauffage et la ventilation des locaux 
et en dernier lieu une gestion opti-
malisée de l’éclairage.

Exemples de réussites en quelques 
chiffres

En 2012 le Complexe Sportif de  
Blocry de Louvain la Neuve a pro-
cédé à une rénovation profonde de 
ses installations âgées de plus de 30 
ans, comptant 22 salles de sports, 
1 hall toilé, 2 bulles de tennis et 45 
vestiaires répartis sur 17 350 m². 
L’adoption de nouvelles chaudières, 
le placement d’une VMC (Ventila-
tion Mécanique Contrôlée) double 

flux ainsi que l’intégra-
tion d’une GTC (Gestion 
Technique Centralisée) 
ont contribué à réaliser 
une économie d’énergie 
de 28% qui représente 
à leur échelle 88 000€/
an! Fort de ces ensei-
gnements le Centre opte 
en 2013 pour la mise en 
service d’une cogénéra-
tion aux performances 
adaptées à ses nouveaux 
besoins. Le ROI de cette 
unité est estimé à 6 ans.

Hiver 2015-16 - AESmagazine    37

TECHNIQUE

Ces chaudières électrogènes à 
condensation réduisent les factures 
de gaz et d’électricité grâce à un mo-
teur Stirling (moteur à combustion 
externe) à µ-cogénération Siemens 
double effet à 4 pistons particulière-
ment silencieux couplé à un alterna-
teur qui produit de l’électricité. 

Ce type de chaudière fonctionne au 
gaz naturel, au gaz naturel liquéfié 
LNG ou au gaz propane. Ces chau-
dières à condensation développent 
une puissance comprise entre 7,5 
et 14,5 kW et sont particulièrement 
adaptées aux usages domestiques 
standards. Dans nos contrées, la ca-
pacité énergétique d’une chaudière 
s’exprime en joule (l’unité joule étant 
très «petite» on lui préfère son multi-
ple, le mégajoule, MJ - 1x106 J ) mais 
plus populairement elle s’exprime en 
kilocalorie Kcal (1 kW/h = 3.600 MJ = 
860,42 Kcal). 

Plusieurs moteurs Stirling peuvent 
être montés en parallèle pour fournir 
une puissance de 1kW en 230V ce qui 
représente environ 50% des besoins 
électriques moyens d’une maison in-
dividuelle.

Cette technologie qui n’en est en-
core qu’à ses balbutiements offre 
des rendements de l’ordre de plus 
de 90% ce qui réduit de facto les 
émissions de CO2 et des gaz à effet 
de serre rejetés dans l’atmosphère. 
Pour comprendre les avantages de 
ces microcentrales de production 
ponctuelles il faut se pencher sur les 
spécificités de la problématique sus-
citée par la distribution de l’énergie 
électrique via les réseaux câblés. 

En Europe les réseaux de distribution 
électrique sont interconnectés, on 
appelle ça le maillage. Il n’est donc 
pas rare que l’énergie électrique qui 
arrive dans nos foyers soit produite 

Schéma de principe du moteur Stirling

Schéma simplifié d’une installation de  
micro-cogénération résidentielle



38    AESmagazine - Hiver 2015-16

   TECHNIQUE

Le Complexe Sportif d’Embourg 
(Liège) a développé un partenariat 
avec plusieurs entreprises régionales 
afin d’optimiser cette infrastructure 
de loin la plus énergivore de l’en-
tité. Les résultats sont là aussi très 
encourageants. Résultat, la cogéné-
ration retenue fourni 81 kW de puis-
sance calorifique et 50 kW de puis-
sance électrique. L’investissement de 
200.000€ sera entièrement amorti en 
7 années alors que la durée de vie est 
estimée à 20 ans minimum. (Subside 
UREBA de 30%).

La piscine du Complexe «Sportcity» 
de Woluwé-Saint-Pierre a installé une 
cogénération de 210 kWth et 131 
kWél au gaz naturel qui induit une 
économie d’énergie de l’ordre de 
15%. Le ROI est de 5 ans.

Ces arguments sont-ils suffisam-
ment convainquants? 

A chacun sa position mais force est 
de constater qu’outre l’aspect éco-
nomique, les enjeux écologiques 
engendrent une pression telle que 
des efforts financiers vont indubita-
blement devoir être consentis afin de 
respecter les engagement pris par les 
Autorités en matière de limitation de 
la production de gaz à effet de serre 
et directement liée, la maîtrise du ré-
chauffement global de la Planète. 

Contenir l’augmentation de la tem-
pérature moyenne sous la barre 
exigeante de 1,5 °C d’ici l’entame 
du 22eme siècle, les résultats de la 
récente Conférence Mondiale sur le 
Climat COP 21, sont là pour nous le 

rappeler. Elle a quand même 
rassemblé 20 à 25.000 per-
sonnes de tous horizons et 
plus de 180 Chefs d’Etat et 
de Gouvernement. C’est dire 
à quel point l’étau se resserre 
et préfigure les efforts qui vont 
devoir être consentis par l’en-
semble des citoyens consom-
mateurs d’énergie que nous 
sommes tous. Qu’on le veuille 
ou non, c’est vers ce type de 
solution qu’il va falloir se diri-
ger. La généralisation de ces 
solutions garantes d’une ges-
tion intelligente et responsable 

des combustibles d’origine fossile va 
entrainer  une diversification de l’offre 
et surtout une chute drastique des 
coûts d’investissement à l’instar des 
conditions d’achat de panneaux pho-
tovoltaïques ces dernières années.

En ce qui concerne nos infrastruc-
tures sportives, plus gourmandes en 
énergie, la problématique est un peu 
plus complexe. Ne pouvant souvent 
pas couvrir l‘entièreté de la demande 
de chaleur d‘un site, une cogénéra-
tion sera combinée à une chaudière 
auxiliaire qui assurera le complément 
de puissance nécessaire. Elle peut 
aussi bien s‘installer en rénovation 
ponctuelle aux côtés de chaudières 
existantes qu’en réhabilitation com-
plète. Dans ce dernier cas, le cogéné-
rateur peut remplacer une chaudière 
redondante prévue initialement.

La connaissance de son profil de be-
soin en énergie calorifique et de sa 
consommation électrique est primor-
diale pour dimensionner une installa-
tion optimale d‘un point de vue éner-
gétique et à la rentabilité garantie. Il 
faut absolument dimensionner la co-

génération sur base des besoins en 
chaleur après avoir établi une courbe 
de chauffe. Il convient de détermi-
ner une puissance thermique qui 
permette à l‘unité de cogénération 
de fonctionner idéalement au moins 
5.000 heures par an.

Un réseau de chaleur alimenté par 
une cogénération au gaz doit s‘ap-
puyer au niveau économique, sur 
une densité énergétique (kWh/m de 
conduite) importante, faute de quoi 
son coût sera prohibitif. Par contre, 
notamment grâce aux aides finan-
cières publiques (certificats verts ma-
jorés), il peut être envisagé une ins-
tallation centralisée fonctionnant à la 
biomasse. Ce type d‘installation est 
d‘autant plus intéressant d‘un point 
de vue environnemental et financier 
s‘il permet de valoriser une biomasse 
considérée comme déchet : bio-
masse sèche (déchets de l‘industrie 
du bois, plaquettes, copeaux, ...) ou 
biomasse humide (déchets de l‘in-
dustrie agro-alimentaire). Il convient 
toutefois d‘être particulièrement 
attentif à sécuriser l‘approvisionne-
ment en qualité, quantité et prix sur 
une longue durée.

La cogénération est  rentable finan-
cièrement. Cette rentabilité est pos-
sible grâce à la réduction de la fac-
ture électrique. L‘électricité produite 
et utilisée n‘est plus achetée au dis-
tributeur. Si l‘installation a une puis-
sance électrique inférieure à 10 kW, 
l‘électricité excédentaire produite par 
rapport aux besoins instantanés sert 
à diminuer voir annuler la consom-
mation aux moments où la cogénéra-
tion n‘est pas suffisante pour fournir 
toute l‘énergie électrique appelée (le 
compteur tourne à l‘envers !). Si l‘ins-

Répartition des pertes engendrée par la 
distribution d’électricité.
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tallation est plus puissante, l‘électrici-
té produite en excédent est rachetée 
par le distributeur à un prix nette-
ment moindre (2 à 3 fois moins) que 
le prix d‘achat par le client. Ce prix de 
rachat doit être négocié et risque de 
perturber la rentabilité

La preuve que le centre sportif dis-
pose d‘une cogénération de qualité 
est fournie par un système de comp-
tage placé sur l‘installation.  Dans le 
cas d‘un réseau de chaleur commun 
aux bâtiments sportifs alimentés par 
une cogénération fonctionnant à la 
biomasse, l‘électricité sera le plus 
souvent entièrement revendue au 
distributeur électrique. La perte sur la 
facture électrique engendrée par le 
prix moindre sera cependant large-
ment compensée par l‘octroi d‘une 
quantité beaucoup plus importante 
de certificats verts, ce qui permet le 
surcoût du réseau de chaleur. Ces 
fameux certificats verts sont bel et 
bien maintenus dans ce cas de figure 
contrairement au photovoltaïque do-
mestique (≤ 10 kW), pour ces installa-
tions de cogénérations.

Pour exemple, une installation de 16 
kW électriques et 30 kW thermiques, 
produisant environ 100.000 kWh de 
chaleur par an sera remboursée en 
environ 5 ans (pour un coût d’instal-
lation de 60.000 €).La rentabilité sera 
fonction de la taille de l‘installation, 
de son coût spécifique (€/kW)  dimi-
nuant avec la taille et du pourcentage 
d‘autoconsommation de l‘électricité 
produite. Tout l’enjeu réside dans la 
qualité de l’étude technique et du 
dimensionnement judicieux de l’ins-
tallation. Une estimation non maitri-
sée pourrait engendrer une rentabili-
té négative préjudiciable à l’essence 
même d’un projet. Une campagne de 
mesures et d’évaluation scientifiques 
devra être initiée afin d’en fixer les pa-
ramètres au plus juste des besoins ef-
fectifs. Pour atteindre la quintessence 

du système on veillera à sous dimen-
sionner légèrement le cogénérateur 
pour qu’il travaille toujours dans sa 
plage de rendement maximum, un 
surdimensionnement aurait pour effet 
d’en voir chuter la rentabilité.

A partir  d‘un besoin de chaleur de 
l‘ordre de 150 000 kWh/an (ou 15 000 
m³ gaz/an), il peut être tout-à-fait in-
téressant d‘envisager  de couvrir une 
partie de ses besoins énergétiques 
au moyen d‘une installation de cogé-
nération au gaz (ou au biogaz).Dans 
une zone industrielle, une commune, 
ou collectivité générant des résidus 
de biomasse, ces derniers peuvent 
utilement être valorisés dans une 
production d‘énergie centralisée ali-
mentée par une cogénération. Dans 
les deux cas, la rentabilité financière 
du projet sera assurée grâce aux 
aides octroyées par la Région aux 
producteurs d‘électricité verte sous 
la forme de certificats verts. Des 
temps de retour sur investissement 
(ROI) allant de 2 à 7 ans peuvent 
ainsi être obtenus. Une condition in-
dispensable cependant: le système 
doit être dimensionné de sorte que 
l‘ensemble de la chaleur produite 
puisse être absorbée par le site de 
destination. Produire de l‘électricité 
sans valoriser la chaleur résiduelle du 
processus ne peut en aucun cas être 
considéré comme un système éner-
gétiquement performant. Comme 
expliqué précédemment une défini-
tion précise des besoins de chaleur 
du site est donc un point essentiel 
pour garantir la qualité d’un projet. 

Le décret wallon du 12 avril 2001 re-
latif à l’organisation du marché régio-
nal de l’électricité a prévu en son cha-

pitre X la création d’un mécanisme 
de promotion des énergies renouve-
lables et de la cogénération de qua-
lité. En particulier, le décret prévoit 
l’encouragement de la production 
d’électricité verte en Wallonie grâce 
notamment à la mise en place d’un 
système de certificats verts. L’arrêté 
du Gouvernement wallon du 4 juillet 
2002 détermine les conditions d’at-
tribution et fixe les modalités et la 
procédure d’octroi de ces certificats 
verts. Ce système autorise l’octroi de 
certificats verts aux producteurs re-
connus comme « producteur d’élec-
tricité verte » au prorata de leur pro-
duction nette et du taux d’économie 
de CO2 de la filière de production. 
(source: CWaPE, Commission Wal-
lonne pour l’Energie.)

Dans le contexte particulier de la mise 
en place et du fonctionnement d’un 
système de certificats verts en Région 
wallonne, il revient à la CWaPE de : 

> définir et publier annuellement les 
rendements annuels d’exploitation 
installations modernes de   référence 
pour la production séparée d’électri-
cité, de chaleur et de froid; 

> définir et publier annuellement les 
émissions de dioxyde de carbone de 
la filière électrique classique; 

> par extension, définir et publier an-
nuellement les émissions de dioxyde 
de carbone des installations mo-
dernes de référence pour la produc-
tion de chaleur et de froid.

1. CWaPE, Commission Wallonne pour l’Energie.


